
 
 

  

2024/2025 

 

 



A- ORGANISATION GENERALE 
 

1- Les locaux 

Pour fonctionner, l’accueil de loisirs « le Couloupitchou » occupe un bâtiment appartenant à la mairie 

de Valence-sur-Baïse qui se situe : 37 rue de la république – 32310 Valence sur Baïse 

 

Il est sur 2 niveaux : 

• Premier niveau : 

- 1 parking, 

- 1 cour extérieure avec une structure de jeux, 

- 1 salle d’activité avec différents coins de jeux (dînette, poupées, lecture,  

jeux constructions, dessins et activités manuelles, …), 

- Toilettes pour grands et petits, 

- 1 dortoir, 

- 1 cuisine, 

- 1 réserve (documents, matériels, fournitures, …) 

- 1 bureau. 

• Deuxième niveau : 

- 1 réserve (matériels pédagogique, …), 

- Toilettes pour les grands et personnes handicapées, 

- 1 salle d’activité avec jeux (puzzles, dessins, table ping-pong, …), 

- 1 cour avec accès pour personnes handicapées à l’intérieur,  

panneau de basket, terrain pour jeux de raquettes, 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



2- le public 

 

L’accueil de loisirs reçoit principalement jusqu’à 28 enfants âgés de 3 à 11 ans même si la structure 

est habilitée à recevoir des enfants âgés de 3 à 17 ans. 

Les enfants accueillis viennent de Valence sur Baïse et des villages alentours. 

 

Les enfants porteurs d’un handicap sont aussi accueillis sur la structure (mercredis et vacances 

scolaires). 

Les objectifs que nous recherchons afin d’accueillir un enfant porteur d’handicap sont : 

• Permettre à l’enfant d’accéder et partager des temps en collectivité. 

• Ouvrir, initier les autres enfants au monde du handicap. 

• Soulager les parents. 

 

Pour l’accueil de l’enfant une organisation est mise en place en amont : 

• Afin de faciliter l’accueil, nous recevons la famille pour faire connaissance, nous présenter le 
handicap avec les adaptations s’il y a besoin, le PAI s’il est existant. Nous pouvons réaliser un 
lien avec les différents partenaires. Un point régulier peut-être mis en place ensemble pour 
échanger sur l’accueil de l’enfant. 

• Parfois, pour certains PAI, nous sommes amenés à rencontrer un médecin. 
• Après l’accueil, nous échangeons avec la famille sur le déroulé de la journée en insistant sur 

le positif. 
• Sur les temps de préparation, en équipe nous évaluons l’accueil et faisons des adaptations si 

nécessaire. 
• Le CIAS de la Ténarèze étant engagé dans l’accueil des enfants porteurs d’handicap, l’équipe 

d’animation participe régulièrement au cours de l’année à des journées avec le réseau 
grandir handi’férence ou des formations sur le sujet.  

 

3- l’information aux parents et diffusion des programmes : 

 

La diffusion des programmes et des informations se fait par affichage au centre, par le biais des 

écoles primaire et maternelle de Valence sur Baïse, par courriel sur les adresses des parents. 

Pour le bon fonctionnement du centre, les parents doivent ramener la fiche d’inscription fournie 

avec les programmes en indiquant les jours de présences de leurs enfants. 

 

 

 

4- périodes de fonctionnement : 

 

L’accueil de loisirs fonctionne toutes les vacances scolaires (toussaint, noël, février, pâques, été) et 

les mercredis. Le centre est ouvert de 7h30 à 18h30, les enfants sont accueillis en journée ou en 

demi-journée avec ou sans repas. Les temps d’accueil des enfants sont le matin de 7h30 à 9h30 et 

l’après-midi de 13h30 à 14h30. 

 

 

 



5- Tarification et facturation : 

 

Les familles recevront la facture sous la forme d’un titre et devra être réglée à l’ordre du trésor 

public. 

Cette dernière est établie tous les deux mois en appliquant la tarification selon le quotient familial. 

 

 ½ journée avec repas ½ journée sans repas journée 

QF 0/349 2,50 1,75 3,50 

QF 350/449 3,25 2,25 4,50 

QF 450/549 4,00 2,75 5,50 

QF 550/649 4,75 3,25 6,50 

QF 650/749 5,50 3,75 7,50 

QF 750/899 6,25 4,25 8,50 

QF 900/949 7,00 4,75 9,50 

QF 950 ET + 7,75 5,25 10,50 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



B- LE PROJET PEDAGOGIQUE 
 

 

1- L’équipe pédagogique  

 

La composition de l’équipe pédagogique est la suivante : 

 

• Un directeur : Mr Roizant Julien titulaire d’un Brevet Professionnel de la Jeunesse, de 

l’Education Populaire et du Sport spécialité Loisirs Tous Publics (BPJEPS LTP). Il est aussi 

directeur du Centre de Loisirs Associé au Collège (CLAC) qui intervient au collège Saint 

Exupéry à Condom sur le temps de la pause méridienne. 

 

• Une animatrice : Mme Aragon Pauline titulaire d’un Certificat d’Aptitude Professionnelle 

(CAP) petite enfance. Elle intervient sur les différents temps péri-scolaires des écoles de 

Valence sur Baïse (maternelle et primaire). 

 

•  Une troisième personne vient en renfort sur les mercredis ou les vacances scolaires quand 

cela est nécessaire. 

 

L’équipe d’animation se retrouve les lundis, mardis après-midi. Ces temps de préparations sont 

consacrés à l’organisation et à l’évaluation des différentes périodes (vacances scolaires et mercredis). 

 

 

2- présentation des objectifs 

 

L’accueil de loisirs a pour objectif premier d’accueillir les enfants en garantissant leur sécurité et en 

respectant leur rythme.  

 

Tout au long de la journée, l’enfant alternera entre activités libres et activités proposées afin de 

répondre aux mieux à ses besoins et aux objectifs définis par la structure qui sont : 

• Développer l’autonomie chez l’enfant, 

• Favoriser la socialisation (le vivre ensemble, respect de l’autre, des règles de vie…) 

• Promouvoir des temps d’échanges entre enfants, animateurs - parents,  

animateurs - enfants, 

• Développer le champ socioculturel et sportif de l’enfant à travers la découverte et la pratique 

d’activités nouvelles. 

• Sensibiliser les enfants à l’éco-citoyenneté. 

 

 

 

 

 

 

 



3- l’organisation de la journée 

 

 Exemple de journée au centre de loisirs,  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Horaires Temps d’animations Objectifs 

7h30/9h30 Accueil et temps d’échanges avec les parents 
et les enfants. Jeux libres (jeux de 
constructions, de société, extérieur, …) 

Favoriser les échanges avec les parents les 

enfants, la socialisation.  

Respecter le rythme de chaque enfant. 

9h30/10h00 Présentation de la journée aux enfants, 

temps de parole pour les enfants, écrire de 

façon ludique la date, la météo. 

Permettre des échanges, de l’écoute entre 
les enfants et les animateurs.  
Favoriser le repère dans le temps. 

10h00/11h45 Temps d’activités libres ou proposées Développer l’autonomie, 

Découvrir de nouvelles activités,  

11h45/12h Temps de regroupement les enfants se lavent 

les mains puis à pied on se rend à la cantine 

de l’école primaire 

Développer l’autonomie  

12h/13h30 Temps du repas, les enfants participent à 

débarrasser la table et ensuite jeux libres 

dans la cour d’école 

Favoriser la socialisation, le vivre ensemble.  

Développer l’autonomie. 

13h30/14h30 Retour au centre, temps calme et les petits 

se préparent pour la sieste 

Respecter le rythme des enfants 

14h30/16h Temps d’activités libres ou proposées Développer l’autonomie,  

Découvrir de nouvelles activités, 

16h/16h30 Regroupement pour un temps calme, pour se 

laver les mains avant le goûter. Les enfants 

participent à distribuer les verres, servir l’eau 

puis au rangement. 

Développer l’autonomie.  

Favoriser la socialisation, le vivre ensemble  

16h30/18h30 Jeux libres (construction, dessin, jeux de 

société, puzzle, …), départs des enfants 

retours sur la journée. 

Favoriser les échanges avec les parents les 

enfants, la socialisation.  

Respecter le rythme de chaque enfant. 



4- Les projets d’activités 

 

Pour répondre aux objectifs, nous organiserons différents temps d’activités : 

 

- Des ateliers créatifs : créations de masques, d’objets selon le thème choisi par l’équipe 

d’animation. 

 

- Des ateliers cuisines : ils pourront être partagés avec l’accueil jeunes de Valence ou le Relais 

Petite Enfance (RPE). 

 

- Des rencontres, avec d’autres structures ou accueils de loisirs sous la forme d’inter-centre avec 

une thématique (journée sur le fantastique, sur le handicap et la différence, …). 

 

- Des interventions sportives de la part de l’UFOLEP qui proposeront des temps où les enfants 

découvriront des jeux innovants, des sports de raquettes, des jeux coopératifs, … 

 

Enfin, pour élargir le camp culturel de l’enfant, lui faire découvrir de nouveaux lieux, de nouvelles 

activités l’équipe pédagogique proposera différentes sorties : 

 

- La ludothèque dans le cadre de ses interventions itinérantes. 

- Une sortie cinéma à chaque période de vacances scolaires. 

- Des camps organisés pendant l’été. 

- La visite de lieux avec l’intervention de l’office de tourisme de la Ténarèze. 

 

Pour finir, afin de sensibiliser les enfants à l’éco-citoyenneté, l’accueil de loisirs est dans une 

démarche du label « éco-centre » en partenariat avec le CPIE du Gers. Nous mettrons en place des 

animations sur les thèmes tels que l’énergie, le recyclage, la biodiversité, …  

 

Dans le cadre du label « éco-centre », nous mettrons en place un projet avec un maraîcher local. 

Ce projet se déroulera sur différentes formes : 

- Vacances de février, découverte et visite de la serre, plantation de semis, … 

- Vacances d’avril, plantations de plants sur l’accueil de loisirs de Valence. 

- Vacances d’été, dons de légumes, fruits pour les goûter des enfants. Se rendre sur la ferme 

pour initier les enfants à la récolte de fruits. 

 

5- L’évaluation 

 

Une évaluation sera faite par l’équipe d’animation après chaque période de vacances scolaires sous 

forme d’échanges. 

Une fiche outil est distribuée aux animateurs avec des thèmes qui peuvent être modifiés (voir 

documents ci-joints). 

 

 

 



EVALUATION 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

REPAS 

Comportements enfants 

Relation enfants/animateurs 

Intervenants 

Matériel 

Relation parents/animateurs 

Sorties 

Animations/activités 



ANNEXE 

 

 
 

 

 

 

 



 


